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Une enquête systématique réalisée par OxySuisse a permis de documenter les 
relations étroites qu’une partie des institutions universitaires entretient avec 
l’industrie du tabac. Ces collaborations permettent à l’industrie du tabac d’être 
associée à des acteurs scientifiques reconnus et de donner une apparence de 
légitimité scientifique pour, en fin de compte, influencer la législation à son 
avantage et ainsi accroître ses profits.
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POINTS CLÉS

	 �16 institutions sur 31 ont entretenu des collaborations avec l’industrie du tabac 
entre 2019 et 2025.

	 �29 collaborations entre les institutions universitaires suisses et l’industrie 
du tabac ont été identifiées.

	 �Les institutions du domaine des écoles polytechniques fédérales (EPF) sont les 
plus concernées avec 11 collaborations, suivies des universités cantonales (10) 
et des hautes écoles spécialisées (7). Une seule collaboration concerne  
les hôpitaux universitaires. 

	 �23 collaborations sur 29 sont le fait de Philip Morris.

	 �4 institutions ont refusé de fournir les contrats relatifs à ces collaborations, 
contrevenant à la loi sur la transparence.



3 LES UNIVERSITÉS SOUS INFLUENCE

UNE  RELATION   
DE LONGUE DATE
L’industrie du tabac possède une longue histoire d’ingérence dans 
la recherche scientifique, par la manipulation, la désinformation et 
la mise en cause d’études indépendantes , dans le but de défendre 
ses intérêts commerciaux. En Suisse, des cas emblématiques 
illustrent ces pratiques, notamment l’affaire Rylander à l’Université 
de Genève, où un professeur a collaboré secrètement avec Philip 
Morris durant plus de trente ans pour minimiser les risques du taba-
gisme passif 1, 2, et l’étude controversée de l’Université de Zurich 
sur le paquet neutre financée par la même entreprise3.  Le pays se 
classe d’ailleurs 99e sur 100 dans l’Indice mondial d’ingérence du 
lobby du tabac 2025 4, révélant une forte vulnérabilité à l’influence 
de cette industrie. 

Afin d’évaluer la nature et l’ampleur des liens entre l’industrie du 
tabac et le monde académique suisse, nous avons mené une 
enquête systématique auprès des établissements universitaires 
du pays. 

�L’indice mondial d’ingérence 
du lobby du tabac est publié 
par le « Global Centre for 
Good Governance in Tobacco 
Control » (GGTC) et repose sur 
20 indicateurs conformes aux 
lignes directrices de l’article 
5.3 de la Convention-cadre de 
l’OMS pour la lutte antitabac. Il 
mesure les efforts déployés par 
les gouvernements pour lutter 
contre l’influence de l’industrie 
du tabac. L’évaluation est basée 
sur un système de points. Plus 
le score est élevé, plus le pays 
est mal classé et plus l’influence 
de l’industrie est grande. 

https://oxysuisse.ch/laffaire-rylander-le-chercheur-cache-de-philip-morris/
https://transparencyandtruth.ch/ressource/laffaire-universite-de-zurich-philip-morris/
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 MÉTHODES 
Collecte des données : Les contrats relatifs à des collaborations 
avec l'industrie du tabac ont été demandés en vertu des  lois sur la 
transparence. Entre juin 2024 et février 2025, l'association a envoyé 
des demandes par courrier électronique ou postal afin d'obtenir 
l'accès à tous les contrats, y compris les annexes, conclus depuis 
juin 2019 entre l'institution et l'industrie du tabac ou de la nicotine  
(notamment Philip Morris, British American Tobacco et Japan 
Tobacco International) ou leurs organismes représentatifs, y compris 
les accords relatifs au financement et à d'autres activités de colla-
boration. Nous avons choisi juin 2019 comme date de début afin 
de couvrir une période de cinq ans (étant donné que les premières 
demandes ont été soumises en juin 2024), garantissant ainsi un 
délai à la fois suffisamment long et récent. La demande de docu-
ments a été complétée par des recherches approfondies sur les sites 
web des universités et des fabricants de tabac, ainsi que sur des 
plateformes en ligne telles que LinkedIn, Google Scholar, PubMed 
et Google.

Analyse des données : Les données ont fait l'objet d'une analyse 
thématique et ont été systématiquement compilées et organisées 
en fonction du type de collaboration, du domaine d'activité, de la 
présence ou de l'absence d'échanges financiers et du fait que les 
collaborations aient donné lieu ou non à des publications. L’analyse 
ne s’est pas concentrée sur la validité scientifique ou la qualité des 
résultats des recherches menées en collaboration avec l’industrie 
du tabac. Nous avons également examiné les collaborations afin 
d'identifier les aspects susceptibles de soulever des préoccupations  
en matière de transparence, de clauses de confidentialité, de conflits 
d'intérêts potentiels ou d'orientation thématique des travaux. En outre, 
la question de la transparence a été prise en compte, notamment pour 
déterminer si les institutions fournissaient des informations détaillées 
et des pièces justificatives en réponse aux demandes. Cette dimen-
sion, combinée au fait que l'institution collabore ou non avec l'industrie 
du tabac, a permis d'établir un classement mettant en évidence les 
différences de degré d'ouverture entre les institutions.

� �Nous avons obtenu les contrats 
et les documents pertinents 
en vertu de la législation sur la 
transparence : 
– au niveau fédéral, la loi 
fédérale sur le principe de la 
transparence dans l’adminis-
tration (LTrans), qui s’applique 
en particulier aux institutions du 
domaine des EPF ; 
– au niveau cantonal, les diffé-
rentes lois cantonales sur la 
transparence, qui s’appliquent 
aux universités et aux hautes 
écoles spécialisées en fonction 
de leur emplacement.

 

31
établissements universitaires 
suisses ont été inclus au total 

dans l'enquête

6
 instituts du domaine des  EPF*

10
 universités cantonales (UNI)

10 
hautes écoles spécialisées (HES)

� 5 
hôpitaux universitaires (HUS)

* �Le domaine des EPF (Écoles 
polytechniques fédérales) 
comprend les écoles polytech-
niques fédérales de Lausanne 
(EPFL) et de Zurich (ETH Zurich), 
ainsi que quatre établissements 
de recherche: l’Institut Paul 
Scherrer (PSI), l’Institut fédéral de 
recherches sur la forêt, la neige et 
le paysage (WSL), le Laboratoire 
fédéral d’essai des matériaux et 
de recherche (Empa) et l’Institut 
fédéral pour l’aménagement, 
l’épuration et la protection des 
eaux (Eawag).
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RÉSULTATS  
DE  L’ENQUÊTE  
Sur 31 établissements d’enseignement supérieur inclus dans notre 
enquête (6 écoles fédérales, 10 universités cantonales, 10 hautes 
écoles spécialisées, et 5 hôpitaux universitaires), 16 ont entretenu 
des partenariats avec l’industrie du tabac entre 2019 et 2025, avec 
un total de 29 collaborations identifiées.

Les hautes écoles fédérales sont les plus concernées (11 collabo-
rations), suivies des universités (10 collaborations) et des hautes 
écoles spécialisées (7 collaborations). Une seule collaboration 
concerne les hôpitaux universitaires  Figure 1 .

 Figure 1  – �Nombre d’établissements universitaires ayant des collaborations avec l’industrie du tabac, 
par type d’établissement 

Instituts du domaine des EPF

Universités cantonales

Hautes écoles spécialisées

Hôpitaux universitaires

Collaboration Pas de collaboration

Ces collaborations prennent des formes variées : recherches et 
publications conjointes, employés des entreprises de tabac ensei-
gnant dans des universités, chercheurs universitaires effectuant 
des mandats pour l’industrie, ateliers financés par l’industrie, 
co-supervision de thèses, participation à des projets communs, etc. 

S’agissant des thématiques abordées,  la majorité des collaborations  
 portent sur le tabac et la nicotine (14 collaborations) . Viennent 
ensuite les questions liées à l’entrepreneuriat (6 collaborations), 
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à la santé (4 collaborations) et aux plantes (4 collaborations). Une 
collaboration concerne le domaine de la toxicologie, sans que des 
informations supplémentaires n’aient été fournies.

Nos recherches sur le web ont mis en évidence plusieurs colla-
borations ou liens avec l’industrie du tabac non mentionnés par 
les institutions universitaires elles-mêmes. Cela suggère que les  
cas identifiés ne représentent probablement qu’une partie de 
l’ensemble des collaborations existantes. Reste alors une question  
ouverte : combien de liens demeurent encore inconnus à ce jour ?
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UN GRAVE DÉFICIT  
DE  TRANSPARENCE 
Bien que la majorité des institutions interrogées se soient conformées 
aux exigences de transparence prévues par les législations cantonales 
et fédérale, certaines se sont fermement opposées à la transmission 
des documents demandés. 

Sur les 31 institutions interrogées :

 	 �Une a refusé de nous répondre concernant ses liens avec  
l’industrie du tabac : 

	 – �Fachhochschule Nordwestschweiz (FHNW)

 	� Quatre autres ont répondu mais ont refusé de fournir les  
documents demandés :

	 – �  Deux établissements de la Haute école spécialisée de Suisse occiden-
tale (HES-SO) ;

	 – Scuola universitaria professionale della Svizzera italiana (SUPSI) ; 
	 – �Université de Lucerne (UniLU).

Confrontée à ces refus, OxySuisse a engagé quatre actions en justice 
pour obtenir l’accès aux documents concernés (contre l’HEPIA et  
l’EHL, faisant partie de la HES-SO, la FHNW et la SUPSI). À ce 
stade, toutes les décisions ont été rendues en faveur d’OxySuisse, 
dont une définitive (HEPIA). Trois affaires sont encore en cours 
(FHNW, SUPSI et EHL). 

� l’HEPIA (Haute école  
du paysage, d’ingénierie  
et d’architecture de Genève) 
et l’EHL (Ecole hôtelière de 
Genève)

En refusant de se conformer aux règles  
de transparence, ces institutions choisissent  
de protéger les intérêts privés d’une industrie  
aux pratiques contraires à l’intérêt général et  

à la santé publique, au détriment de leur mission 
en tant qu’institutions publiques. 
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LE CAS DE LA FHNW : UN MANQUE  
FLAGRANT DE TRANSPARENCE
 
La FHNW a refusé de donner suite à notre demande et n’a 
communiqué aucune information concernant ses collaborations 
avec l’industrie du tabac. Nos recherches ont toutefois permis 
d’identifier deux collaborations concrètes entre la FHNW et 
Philip Morris. Malgré plusieurs sollicitations, la FHNW a main-
tenu son refus, invoquant la confidentialité, l’existence d’intérêts 
privés prépondérants et le fait que ces contrats relèveraient du 
droit privé et ne seraient donc pas soumis à la loi sur la trans-
parence. Cette interprétation a été contestée par la préposée 
à la transparence du canton d’Argovie. Celle-ci a estimé que le 
principe de transparence s’appliquait à ces contrats et que la 
FHNW n’avait pas démontré de manière convaincante l’exis-
tence de motifs valables justifiant leur non-divulgation. Malgré 
cela, la FHNW, par la voix de son président, a confirmé son 
refus. OxySuisse a dès lors saisi la commission des plaintes 
de la FHNW, qui, à ce jour, a rendu un avis favorable à notre 
association. Dans sa décision, la commission des plaintes a 
rejeté l’argument de la FHNW selon lequel ces contrats étaient 
régis par le droit privé, se contentant d’observer que  « la loi 
sur l’information du public, la protection des données et les 
archives [...] s’applique à tous les organes publics »5. Elle 
demande à l’école de se conformer à la loi sur la transparence 
et de formuler une nouvelle décision. Après avoir consulté 
l’entreprise concernée, l’école a rendu une nouvelle décision 
maintenant son refus de communiquer toute information et de 
transmettre les documents. 

� �Citation en langue originale : 
“Das Gesetz über die 
Information der Öffentlichkeit, 
den Datenschutz und das 
Archivwesen [...] gilt für alle 
öffentlichen Organe.” 
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COLLABORER  
AVEC UNE  INDUSTRIE  
 MORTIFÈRE 
Pourquoi collaborer avec l’industrie du tabac est-il problématique ? 
Ceux qui affirment que l’industrie du tabac aurait changé, qu’elle 
chercherait désormais à protéger la santé des fumeurs en déve-
loppant des produits moins nocifs, relaient, volontairement ou 
non, sa propagande. L’industrie du tabac ne peut en aucun cas 
être considérée comme une industrie « ordinaire ». Son produit 
phare, la cigarette, tue en moyenne un consommateur régulier sur 
deux6 et est responsable de la mort de 9’500 personnes chaque 
années en Suisse7.  Malgré ses campagnes de communication  
 dans lesquelles elle prétend renoncer aux cigarettes, elle continue  
 d’en vendre des quantités astronomiques, en particulier dans les pays  
 à faibles revenus. Ainsi, Philip Morris a enregistré en 2024 une 
hausse de 3,7% des ventes de sa principale marque de cigarettes, 
Marlboro8. 

L’histoire de l’industrie du tabac est marquée par des décennies 
de manipulation scientifique, de dissimulation des risques liés à  
ses produits et de lobbying agressif contre les politiques de santé 
publique9. Pour une institution universitaire, collaborer avec cette 
industrie représente un risque majeur pour l’intégrité scientifique, 
la liberté académique, la transparence de la recherche et sa 
réputation. 

Même si certaines de ces collaborations ne traitent pas directement  
du tabac ou de la nicotine et peuvent donc paraître anodines,  
l’industrie du tabac en titre une légitimité scientifique qui lui sert 
à améliorer son image, ternie par des décennies de fraude et de 
manipulation10.
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LE CAS DE L’UNIVERSITÉ DE LUCERNE : 
UNE ÉTUDE CYNIQUE ET OPAQUE 
 
En 2020, Christoph Schaltegger, professeur d’économie à 
l’Université de Lucerne, a réalisé une étude11 commandée par 
Swiss Cigarette, l’association faîtière représentant les trois 
multinationales du tabac actives en Suisse : British American 
Tobacco, Japan Tobacco International et Philip Morris. Selon 
cette étude, le tabagisme produirait un bénéfice économique 
net pour la société suisse. Cette conclusion s’appuie notam-
ment sur le fait que le décès prématuré des fumeurs réduirait 
les dépenses de l’assurance-vieillesse et survivants (AVS), en 
écourtant la durée de versement des rentes. L’étude n’a fait 
l’objet d’aucune évaluation par des pairs et n’a pas été publiée 
dans une revue scientifique. Malgré cela, ses résultats ont été 
rendus publics quelques semaines avant la votation de 2022  
sur l’initiative populaire « Enfants sans tabac ». Ce cas soulève 
d’importantes questions éthiques et scientifiques, en particulier 
en ce qui concerne l’indépendance de la recherche académique 
et l’utilisation de travaux universitaires à des fins politiques.
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RECOMMANDATIONS 

Pour répondre à ces préoccupations, le rapport formule plusieurs 
recommandations clé :

 	� Les établissements universitaires devraient respecter stricte-
ment  les lois sur la transparence  et divulguer intégralement 
leurs collaborations avec toute entité commerciale, conformé-
ment aux recommandations de la Fédération européenne des 
académies des sciences (ALLEA)12.

 	 �Les institutions universitaires suisses devraient lancer un dé-
bat sur les collaborations avec l’industrie du tabac et adopter  
 un code de conduite  fondé sur l’éthique, la responsabilité en-
vironnementale, l’intégrité scientifique et la santé publique. 

 	 �Les responsables de l’intégrité scientifique et les organismes 
chargés de l’intégrité devraient être systématiquement formés  
sur  les stratégies d’influence  de l’industrie du tabac et les 
risques que celles-ci représentent pour l’indépendance, la cré-
dibilité et la transparence de la recherche. 

 	 �Les institutions universitaires suisses devraient systématique-
ment intégrer  un module dédié  aux tactiques de l’industrie du 
tabac et aux déterminants commerciaux de la santé dans les 
programmes de formation pertinents. 

 	 �Les comités d’éthique devraient recevoir des informations et  
 une formation ciblées  sur les risques spécifiques liés à la col-
laboration avec l’industrie du tabac.

 	 �La Suisse devrait encourager un  débat public  ouvert et éclairé 
sur les risques liés à la marchandisation croissante de la re-
cherche universitaire. 

Parallèlement à cette publication, OxySuisse met également en 
place un système sécurisé d’alerte, visant à renforcer la trans-
parence et à encourager les membres du monde universitaire 
à signaler les violations de l’intégrité scientifique commises par 
l’industrie du tabac en Suisse.
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CONCLUSION
Ce rapport met en évidence l’influence profondément enracinée 
de l’industrie du tabac au sein du monde universitaire suisse et les 
risques que ces collaborations font peser sur l’éthique, la trans-
parence et la réputation des institutions académiques. Il appelle 
à une approche globale pour préserver l’intégrité de la recherche 
scientifique et défendre la mission de service public des universités 
suisses.
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COMMENT AGIR…
 En tant que  professionnel  de la prévention 

 	� Contactez les institutions et les responsables politiques concer-
nés dans votre canton pour leur faire part de vos préoccupa-
tions concernant les collaborations avec l’industrie du tabac.

 	� Exigez des mesures concrètes : transparence totale et fin de 
toute coopération avec l’industrie du tabac.

 	� Utilisez les faits sur l’ingérence de l’industrie du tabac et l’impact  
de l’épidémie de tabagisme pour étayer vos arguments et les 
partager au sein de votre réseau.

 En tant qu’  employé  ou  étudiant  dans une université 

 	� Plaidez en interne (comités, direction, représentants étudiants)  
en faveur de règles claires en matière de coopération et de 
conflits d’intérêts.

 	� Lancez une déclaration collective ou une pétition à l’intention 
de la direction de l’université.

 	� Si vous avez connaissance de liens entre votre université et 
l’industrie du tabac, nous vous invitons à nous transmettre ces 
informations via  nos canaux de contact, de manière sécurisée  
et confidentielle.

En tant que  citoyen 

 	� Exigez des explications et de la transparence de la part des 
institutions concernées.

 	� Contactez les représentants politiques et exigez des règles plus  
strictes pour ce type de collaborations.

 	� Soutenez les organisations de la société civile et partagez des 
informations fiables sur l’industrie du tabac avec le public.

 �transparencyandtruth.ch/ressource/
canaux-de-contact-securises/

http://transparencyandtruth.ch/ressource/canaux-de-contact-securises/
http://transparencyandtruth.ch/ressource/canaux-de-contact-securises/
http://transparencyandtruth.ch/ressource/canaux-de-contact-securises/
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Ce décryptage se base sur le rapport « Swiss universities :  
low-hanging fruit for the tobacco industry? Investigation of the  
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et Sophie Lonchampt, OxySuisse.
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